
Z001(COR)v02fr

* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

Certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-230216-Z-392038-2025

Ecocert Canada confirme par la présente que :

DAVID WHITESIDE F.A.S.N LES JARDINS 

DE LA MARMOTTE / GROUNDHOG 

GARDENS
51, rue Nord, Waterloo, Quebec, J0E 2N0, CANADA

a été audité et certifié conformément au programme :

Régime Bio Canada (COR) *

Cahier des charges de l’appellation biologique au Québec 

(CARTV) 

Pour les étapes de production / activités:

CULTURES PRODUITES SOUS DES STRUCTURES OU EN CONTENANTS, PRODUCTION VEGETALE

Certificat délivré le 26 septembre 2025

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, 

Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

lorsque l'entreprise certifiée doit présenter une demande d’inspection annuelle subséquente. Ceci 

n’est pas une date d’expiration.

Date d’anniversaire : 12 juin 2026
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Z001(COR)v02fr

* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (2) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 26 septembre 2025

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-230216-Z-392038-2025

DAVID WHITESIDE F.A.S.N LES JARDINS DE LA 

MARMOTTE / GROUNDHOG GARDENS
Régime Bio Canada (COR) *

Cahier des charges de l’appellation biologique au Québec 

(CARTV) 

Le dernier audit a eu lieu le 12 septembre 2025

Date de la certification initiale : 5 juillet 2021
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (2) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 26 septembre 2025

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-230216-Z-392038-2025

DAVID WHITESIDE F.A.S.N LES JARDINS DE LA 

MARMOTTE / GROUNDHOG GARDENS
Régime Bio Canada (COR) *

Cahier des charges de l’appellation biologique au Québec 

(CARTV) 

Produits certifiés pour la marque de commerce : Les Jardins de la Marmotte / Groundhog Gardens

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(2)

CAN-US
(1)

XXAil Biologique>

XXAmarante (plants à repiquer) Biologique>

XXAmarante Biologique>

XXAubergine (plants à repiquer) Biologique>

XXAubergine Biologique>

XXBasilic (plants à repiquer) Biologique>

XXBasilic Biologique>

XXBette à cardes (de serre) Biologique>

XXBette à cardes (plants à repiquer) Biologique>

XXBette à cardes Biologique>

XXBetterave Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (2) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 26 septembre 2025

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-230216-Z-392038-2025

DAVID WHITESIDE F.A.S.N LES JARDINS DE LA 

MARMOTTE / GROUNDHOG GARDENS
Régime Bio Canada (COR) *

Cahier des charges de l’appellation biologique au Québec 

(CARTV) 

Produits certifiés pour la marque de commerce : Les Jardins de la Marmotte / Groundhog Gardens

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(2)

CAN-US
(1)

XXBetteraves (de serre) Biologique>

XXBok choy (de serre) Biologique>

XXBok choy Biologique>

XXBourrache Biologique>

XXBrocoli (plants à repiquer) Biologique>

XXBrocoli Biologique>

XXCamomille Biologique>

XXCapucine (plants à repiquer) Biologique>

XXCapucine Biologique>

XXCéleri (de serre) Biologique>

XXCéleri rave Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (2) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 26 septembre 2025

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-230216-Z-392038-2025

DAVID WHITESIDE F.A.S.N LES JARDINS DE LA 

MARMOTTE / GROUNDHOG GARDENS
Régime Bio Canada (COR) *

Cahier des charges de l’appellation biologique au Québec 

(CARTV) 

Produits certifiés pour la marque de commerce : Les Jardins de la Marmotte / Groundhog Gardens

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(2)

CAN-US
(1)

XXCéleri Biologique>

XXChicorée Biologique>

XXChou (de conservation et d'été) (plants à repiquer) Biologique>

XXChou (de conservation et d'été) Biologique>

XXChou cavalier Biologique>

XXChou chinois (et Tokyo Bekana) Biologique>

XXChou-fleur Biologique>

XXChoux de Buxelles Biologique>

XXCiboulette (plants à repiquer) Biologique>

XXCiboulette Biologique>

XXConcombre (de serre) Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (2) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 26 septembre 2025

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-230216-Z-392038-2025

DAVID WHITESIDE F.A.S.N LES JARDINS DE LA 

MARMOTTE / GROUNDHOG GARDENS
Régime Bio Canada (COR) *

Cahier des charges de l’appellation biologique au Québec 

(CARTV) 

Produits certifiés pour la marque de commerce : Les Jardins de la Marmotte / Groundhog Gardens

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(2)

CAN-US
(1)

XXConcombre (plants à repiquer) Biologique>

XXConcombre Biologique>

XXCoriandre (plants à repiquer) Biologique>

XXCoriandre Biologique>

XXCourges (plants à repiquer) Biologique>

XXCourges Biologique>

XXCumin Biologique>

XXDaikon Biologique>

XXÉpinard (de serre) Biologique>

XXÉpinard Biologique>

XXFenouil (de serre) Biologique>
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Z001(COR)v02fr

* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (2) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 26 septembre 2025

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-230216-Z-392038-2025

DAVID WHITESIDE F.A.S.N LES JARDINS DE LA 

MARMOTTE / GROUNDHOG GARDENS
Régime Bio Canada (COR) *

Cahier des charges de l’appellation biologique au Québec 

(CARTV) 

Produits certifiés pour la marque de commerce : Les Jardins de la Marmotte / Groundhog Gardens

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(2)

CAN-US
(1)

XXFenouil Biologique>

XXFeuilles de moutarde (de serre) Biologique>

XXFeuilles de moutarde Biologique>

XXFleur d'ail Biologique>

XXGai laan Biologique>

XXGombo Biologique>

XXHaricot, frais Biologique>

XXHysope Biologique>

XXKale (plants à repiquer) Biologique>

XXKale Biologique>

XXLaitue (plants à repiquer) Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (2) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 26 septembre 2025

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-230216-Z-392038-2025

DAVID WHITESIDE F.A.S.N LES JARDINS DE LA 

MARMOTTE / GROUNDHOG GARDENS
Régime Bio Canada (COR) *

Cahier des charges de l’appellation biologique au Québec 

(CARTV) 

Produits certifiés pour la marque de commerce : Les Jardins de la Marmotte / Groundhog Gardens

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(2)

CAN-US
(1)

XXLaitue Biologique>

XXLavande (plants à repiquer) Biologique>

XXLavande Biologique>

XXLivèche Biologique>

XXMélisse (plants à repiquer) Biologique>

XXMélisse Biologique>

XXMenthe (plants à repiquer) Biologique>

XXMenthe Biologique>

XXMesclun Biologique>

XXMonarde Biologique>

XXNavet Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (2) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 26 septembre 2025

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-230216-Z-392038-2025

DAVID WHITESIDE F.A.S.N LES JARDINS DE LA 

MARMOTTE / GROUNDHOG GARDENS
Régime Bio Canada (COR) *

Cahier des charges de l’appellation biologique au Québec 

(CARTV) 

Produits certifiés pour la marque de commerce : Les Jardins de la Marmotte / Groundhog Gardens

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(2)

CAN-US
(1)

XXOignon (vert et de conservation) Biologique>

XXOignons verts (de serre) Biologique>

XXOrigan (plants à repiquer) Biologique>

XXOrigan Biologique>

XXPanais Biologique>

XXPersil (plants à repiquer) Biologique>

XXPersil Biologique>

XXPiment (plants à repiquer) Biologique>

XXPiment Biologique>

XXPoireau Biologique>

XXPois mange-tout Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (2) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 26 septembre 2025

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-230216-Z-392038-2025

DAVID WHITESIDE F.A.S.N LES JARDINS DE LA 

MARMOTTE / GROUNDHOG GARDENS
Régime Bio Canada (COR) *

Cahier des charges de l’appellation biologique au Québec 

(CARTV) 

Produits certifiés pour la marque de commerce : Les Jardins de la Marmotte / Groundhog Gardens

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(2)

CAN-US
(1)

XXPoivrons (plants à repiquer) Biologique>

XXPoivrons Biologique>

XXRabiole (de serre) Biologique>

XXRabiole Biologique>

XXRadicchio Biologique>

XXRadis (de serre) Biologique>

XXRadis Biologique>

XXRapini Biologique>

XXRhubarbe Biologique>

XXRomarin (plants à repiquer) Biologique>

XXRomarin Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (2) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 26 septembre 2025

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-230216-Z-392038-2025

DAVID WHITESIDE F.A.S.N LES JARDINS DE LA 

MARMOTTE / GROUNDHOG GARDENS
Régime Bio Canada (COR) *

Cahier des charges de l’appellation biologique au Québec 

(CARTV) 

Produits certifiés pour la marque de commerce : Les Jardins de la Marmotte / Groundhog Gardens

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(2)

CAN-US
(1)

XXRoquette (de serre) Biologique>

XXRoquette Biologique>

XXRutabaga Biologique>

XXSariette (plants à repiquer) Biologique>

XXSariette Biologique>

XXSauge (plants à repiquer) Biologique>

XXSauge Biologique>

XXShiso Biologique>

XXSouci Biologique>

XXTagète (plants à repiquer) Biologique>

XXTagète Biologique>
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Z001(COR)v02fr

* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.

Page 12/14

scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (2) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 26 septembre 2025

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-230216-Z-392038-2025

DAVID WHITESIDE F.A.S.N LES JARDINS DE LA 

MARMOTTE / GROUNDHOG GARDENS
Régime Bio Canada (COR) *

Cahier des charges de l’appellation biologique au Québec 

(CARTV) 

Produits certifiés pour la marque de commerce : Les Jardins de la Marmotte / Groundhog Gardens

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(2)

CAN-US
(1)

XXThym (plants à repiquer) Biologique>

XXThym Biologique>

XXTomate (de serre) Biologique>

XXTomate (plants à repiquer) Biologique>

XXTomate cerise (de serre) Biologique>

XXTomate cerise (plants à repiquer) Biologique>

XXTomate cerise Biologique>

XXTomate Biologique>

XXTomatillo (plants à repiquer) Biologique>

XXTomatillo Biologique>

XXTournesol (plants à repiquer) Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

- (1) Produit certifié conformément aux modalités de l'Accord établi entre les États-Unis et le Canada sur 

l'équivalence des produits biologiques (USCOEA).

- (2) Entente d’équivalence biologique entre l'Union européenne et le Canada (EEBUEC).

Certificat délivré le 26 septembre 2025

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-230216-Z-392038-2025

DAVID WHITESIDE F.A.S.N LES JARDINS DE LA 

MARMOTTE / GROUNDHOG GARDENS
Régime Bio Canada (COR) *

Cahier des charges de l’appellation biologique au Québec 

(CARTV) 

Produits certifiés pour la marque de commerce : Les Jardins de la Marmotte / Groundhog Gardens

ÉQUIVALENCES 

ADDITIONNELLES

 ( [X] : en conformité )

DÉFINI COMMEPRODUIT(S)

CAN-UE
(2)

CAN-US
(1)

XXTournesol Biologique>

XXVerdures asiatiques (Komatsuna,Tatsoi, Senposai, 

Tokyo Bekana, Yukina Savoy) (de serre)
Biologique>

XXVerdures asiatiques (Tat soi, Senposai, Tokyo bekana, 

Yukina savoy, Vitamin green)
Biologique>

XXZucchini (plants à repiquer) Biologique>

XXZucchini Biologique>
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* conformément à la partie 13 du Règlement sur la salubrité des aliments au Canada (RSAC), la norme CAN/CGSB 32.310 - Principes 

généraux et normes de gestion et la norme CAN/CGSB 32.311 - Liste des substances permises et/ou CAN/CGSB 32.312 Systèmes 

de production biologique – Aquaculture – Principes généraux et normes de gestion et Liste des substances permises.

La certification demeure valide à moins d’une suspension ou d’une annulation par ECOCERT CANADA en vertu de la partie 13 du 

RSAC. Le présent document autorise l'utilisation, sur l'emballage des produits certifiés, de la référence à ECOCERT CANADA.
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scannez moi

Accédez au certificat 
officiel actualisé

Certificat délivré le 26 septembre 2025

Ecocert Canada

4060 Boulevard Guillaume Couture, LOCAL 201, Lévis, Québec, G6W 6N2, Canada

www.ecocertcanada.com/fr

Annexe au certificat
PRODUITS BIOLOGIQUES N° CA-230216-Z-392038-2025

DAVID WHITESIDE F.A.S.N LES JARDINS DE LA 

MARMOTTE / GROUNDHOG GARDENS
Régime Bio Canada (COR) *

Cahier des charges de l’appellation biologique au Québec 

(CARTV) 

Site(s) couvert(s) :

> 51, rue Nord, Waterloo, Quebec, J0E 2N0, CANADA

> 239 chemin de l'Assomption, Bromont, Quebec, J2L 2B3, CANADA 
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